
BIENVENUE  
DANS LE QUARTIER  
JULES VERNE !
Vous emménagez dans le tout nouveau quartier Jules 
Verne à Sautron. À deux pas des commerces et des trans-
ports en commun, cette opération de 160 logements avec 
commerces en rez-de-chaussée s’installe progressivement 
au cœur du centre-bourg. Parfaitement intégrés dans le 
quartier, un Établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) et la crèche « L’Île Mysté-
rieuse » renforcent l’offre de services sur la commune. 
L’ensemble de l’opération s’achèvera en 2017 avec la réali-
sation des espaces publics.

VOTRE QUARTIER EST EN COURS 
D’AMÉNAGEMENT
Les espaces publics à proximité de votre domicile sont 
réalisés à titre provisoire. Ils prendront leur forme défini-
tive après la livraison du dernier programme immobilier 
prévue mi-trimestre 2017.

CIRCULATION ET STATIONNEMENT :  
QUELQUES MESURES TEMPORAIRES
Pour assurer votre sécurité et celle de vos proches, des 
modalités particulières de circulation et de station nement 
sont mises en place jusqu’à l’achèvement de l’opération.

Circulation
La circulation automobile est possible par l’allée du Capitaine 
Grant et la rue de Flore. Pendant la durée des travaux, les 
habitants partageront les voies de circulation avec les  
véhicules de chantier. La plus grande prudence est requise 
pour la bonne cohabitation de tous. 

Cheminement piéton
Pendant le chantier et pour la sécurité de tous, empruntez 
de préférence la continuité piétonne le long de l’EHPAD,  
éclairée et sécurisée par des barrières.

Stationnement
•  Pour stationner votre véhicule, merci d’utiliser impéra-

tivement la (ou les) places qui vous sont attribuées au 
sein de votre résidence.

•  Pour limiter le stationnement sur voirie, n’oubliez pas : 
des places visiteurs sont disponibles à l’intérieur de 
chaque résidence.

•  Sur tout le quartier, le stationnement est réglementé 
en zone bleue.

Attention : le stationnement devant les entrées de l’EHPAD 
et de la crèche est interdit.

COLLECTE DES DÉCHETS :  
LES BONNES PRATIQUES
•  Deux points d’apport volontaire vont être installés dans le 

quartier courant février 2016 (voir plan ci-après). Il s’agit 
de conteneurs enterrés destinés aux ordures ménagères.

•  Provisoirement, les déchets recyclables seront collectés 
dans des bacs jaunes.

Nous reviendrons vers vous lorsque l’organisation définitive 
sera mise en place.

VOUS VENEZ D’EMMÉNAGER ?
Tous les cartons et objets encombrants doivent 
être amenés à la déchèterie. La déchèterie  
la plus proche se situe rue René-Panhard,  
site de l’Espérance à Orvault.  
Ouverte du lundi au dimanche de 10h à 17h45, 
hors jours fériés, elle est implantée à 3 km  
du quartier Jules Verne.

Tél : 02 40 63 06 76 
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Le Keraban

Le Philéas

Stilla Le Sphinx

Le Citizen

L’Étoile du Sud

EHPAD L'Air du Temps, 
Crèche L'Ile Mystérieuse, 

Logements L'Albatros

Cheminement piéton
Circulation avec 
les lotissements voisins
Chemin des écoliers 

Future placette
- Espace ouvert
sur le quartier
- Vue dégagée sur 
les jardins de l’Ehpad

Terrasse
commerciale

Rue de Bretagne

Rue de Flore
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Nouvelles places de stationnement réalisées 
en février 2016 par Nantes Métropole

Légende :

 Chemin piétonnier éclairé et sécurisé

 Points d’apports volontaires

VOTRE QUARTIER

Plus d’info : pour toute question liée au chantier,

contactez Nantes Métropole Aménagement au 02 40 41 01 30.
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